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Comportement en cas d’absence, accident matériel ou corporel 
 
Dans tous les cas, il convient d’avertir le lycée, le maître de stage, les responsables légaux. 
 
Pour les absences : 

 

Voir article 20 de la convention de stage. Le « rattrapage » (à l’appréciation du responsable d’entreprise) 
n’est envisageable que dans le respect des dates et horaires définis dans la convention. Un avenant à la 

convention doit être réalisé dans les autres cas. 

 

 

Pour les accidents matériels : 

 

Le responsable de l’entreprise d’accueil doit : 

- Déclarer le sinistre à son assurance (voir article 14 de la convention). 

- Envoyer dans les 48h une lettre manuscrite ou un mail relatant les faits au lycée. 

 

Le stagiaire doit : 

- Envoyer rapidement une lettre manuscrite ou un mail relatant les faits au lycée. 

 

Le lycée doit : 

- Déclarer le sinistre auprès de son assurance en joignant la photocopie de la convention et la lettre 

du stagiaire. 

 

ATTENTION : le lycée n’assure pas les dommages causés sur les véhicules à moteur quand ils circulent. 
 

 

Pour les accidents corporels : 

 

L’entreprise d’accueil doit prévenir en première priorité les secours (SAMU, pompiers,…) 
 

Le responsable de stage prévient très rapidement le lycée qui fera la déclaration accident du travail à la 

MSA Limousin. Un justificatif AT est fourni à l’élève pour faire ses soins jusqu’à guérison. 
 

L’élève consulte, si nécessaire, un médecin qui doit lui fournir un certificat médical initial d’accident. La 
reprise du stage dépendra de la délivrance d’un certificat final. 
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Présentation de l’EPLEFPA Saint Yrieix (La Faye) 
 
L’EPLEFPA (Etablissement Public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole) est 
composé de 3 centres : 
 
 
Un LPA (Lycée Professionnel Agricole) 
 
 
  4ème et 3ème Enseignement Agricole 
 
Agriculture :  Bac Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Agricole 
  De la 2nde à la terminale 
 
Commerce - Vente : Bac Pro Technicien Conseil Vente en Alimentation 
   De la 2nde à la terminale 
 
Machinisme : Bac Pro Agroéquipement  
  De la 2nde à la terminale 
  BTSA Génie des Equipements Agricoles 
 
 
 
Un CFPPA et antenne de CFA : 
 
 
Agriculture : CAPA Métier de l’agriculture (élevage - arboriculture) 
  BP Responsable d’Exploitation Agricole 
 
Machinisme : CS Tracteurs et machines agricoles 
 
 
 
Une exploitation agricole : 
 
Production bovin/ovins viande et arboricole :  
 

208 ha dont 25 ha de céréales 
10 ha de vergers conduit en AOP Pomme du Limousin 
2 ha de vergers conduit en AB 
110 Limousines inscrites 
200 Brebis Suffolk/Charollaises 
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Architecture de la formation (extraits des référentiels de formation 2nde et Bac pro CGEA) 
 
Sur le cursus Bac pro 3 ans, un voyage pédagogique à l’étranger (1 semaine) et un voyage pédagogique 

national (3 jours) peuvent être organisés. 

 

2nde Pro Production / Conduite des cultures et d’élevages (CCE) – voie initiale scolaire 
 

Modules d’enseignement général 
- EG1 : Interprétation de phénomènes variés à l’aide de démarches et d’outils scientifiques………….….....115 h 

- EG2 : Construction d’une culture humaniste..................................................................................................90 h 

- EG3 : Développement d’une identité culturelle ouverte sur le monde ….……………………………….........110 h 

- EG4 : L’expérience du vivre et de l’agir ensemble dans le respect de l’autre…….......................................105 h 
 

Modules d’enseignement professionnel 
- EP1 : Contexte de l’acte de production  ........................................................................................................45 h 

- EP2 : Les êtres vivant et leur environnement  ...............................................................................................90 h 

- EP3 : Mise en œuvre des opérations techniques - Spécialité Conduite d’élevages et de cultures.. ….......180 h 
 

Activités pluridisciplinaires, Horaire affecté au domaine professionnel ……………………………………….….30 h 
 

Stage collectif éducation à la santé et au développement durable…………………………………………..... 1 semaine 
 

Stage(s) en milieu professionnel …………………………………………………….……………………4 à 6 semaines 
 

Enseignements à l’initiative de l’établissement (EIE)………………………………..………………………….120 h 

Ortho/Méthodo/Education Morale et Civique, Sciences Professionnelles, Production ovine, Conduite agroéquipements 
 

Mise à niveau (Français/Mathématiques) 
 

 

1ère et terminale bac pro Conduite et Gestion de l’entreprise agricole (CGEA) 
Voie initiale scolaire (horaires répartis sur les 2 années soit 55 semaines) 
 

Modules d’enseignement général  

- MG1 : Construction d’un raisonnement scientifique autour des questions du monde actuel………….……..262h 

- MG2 : L’exercice du débat à l’heure de la mondialisation…..........................................................................207h 

- MG3 : Construction et expressions des identités culturelles et professionnelles..........................................165h 

- MG4 : Actions et engagements collectifs dans des situations sociales........................................................ 152h 
 

Modules d’enseignement professionnel 
- MP1 : Pilotage de l’entreprise agricole............................................................................................................70h 

- MP2 : Entreprise agricole, marchés et territoires.............................................................................................70h 

- MP3 : Gestion de l’entreprise agricole….......................................................................................................112h 

- MP4 : Gestion durable des ressources et agroécosystème..........................................................................154h 

- MP5 : Conduite d’un processus de production…..........................................................................................112h 

- MP6 : Choix, mise en œuvre et maintenance des agroéquipements dans un processus de production .......84h 

- MAP : Module d’adaptation professionnelle (au lycée, choix de la production ovine )....................................56h 
 

Activités pluridisciplinaires, Horaire affecté au domaine professionnel............................................................112h 
 

Stage collectif éducation à la santé et au développement durable………………………………..…………... 1 semaine 
 

Stage collectif Valorisation des vécus en milieu professionnel           1 semaine 
 

Stage(s) en milieu professionnel .................................................................................................14 à 16 semaines  
 

Enseignements à l’initiative de l’établissement  (EIE)..................................................................................112h 

Ortho/Méthodo/Valeur de la République, Sciences Professionnelles  
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Présentation générale des périodes de formation en milieu 
professionnel - filière Conduite et Gestion de l’Entreprise Agricole 
 
Les stages en entreprise (ou périodes de formation en milieu professionnel) font partie intégrante de la 

formation de la seconde à la terminale. Ils permettent à l'élève de découvrir le milieu professionnel dans 

lequel sa formation lui permettra de s'insérer. Ils sont également le support d’un travail de présentation 
synthétique de l’entreprise en 2nde et des épreuves E5 et E6 comptant pour le Bac Pro et se déroulant à la 

fin de l'année de Terminale. 

 

Le stage doit permettre : 

 

1. d’acquérir des savoirs, des savoir-faire et savoir-être en qualité de responsable d’entreprise agricole 

dans un contexte professionnel en abordant le maximum de Situations Professionnelles Significatives 

(SPS) (voir page suivante) 

 

2. de développer les aptitudes à s'informer, se documenter, communiquer, solliciter des collaborations et 

s'intégrer dans une équipe de travail ; de prendre des responsabilités et des initiatives. 

 

3. d’observer et comprendre le fonctionnement de l'entreprise d'accueil dans son environnement (évolution, 
enjeux sociaux, conditions de travail, objectifs et stratégies de l'entreprise). 

 

4. d’observer et analyser l'activité de production de biens et de services, de participer à sa mise en œuvre 
et à son analyse, d’être capable de rendre compte devant un jury, à l’écrit et à l’oral . 
 

5. de « nourrir » son projet personnel et le confronter à une réalité professionnelle ; de construire un projet 

personnel cohérent s'appuyant sur les connaissances et compétences acquises durant les deux années de 

formations (aspects techniques, scientifiques, agronomiques, zootechniques, économiques, humains…) 
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Champs de compétence et situations professionnelles significatives 
(extrait du référentiel professionnel du diplôme Bac pro CGEA) 

 
Les situations professionnelles significatives de la compétence (SPS) représentent les situations-clés, qui, 

si elles sont maîtrisées par les titulaires des emplois visés par le diplôme, suffisent à rendre compte de 

l’ensemble des compétences mobilisées dans le travail, considérées comme nécessaires pour exercer le 

métier de responsable d’entreprise agricole. 
Ces situations sont regroupées par champs de compétences selon la nature des ressources qu’elles 
mobilisent et la finalité visée. Chaque champ de compétences fait l’objet d’une fiche descriptive, détaillée 

dans le recueil de fiches de compétences, disponible à l’adresse suivante :  

https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bacpro/cgea/bacpro-cgea-da-

recueil.pdf 

 

 

https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bacpro/cgea/bacpro-cgea-da-recueil.pdf
https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-diplomes/referentiels/secondaire/bacpro/cgea/bacpro-cgea-da-recueil.pdf
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Répartition des périodes de formation en milieu professionnel sur le 
cursus bac pro 3 ans 
 
Comme vu dans l’architecture de la formation, plusieurs périodes de formation en milieu professionnel sont 

prévues durant la scolarité de l'élève. 

Ces périodes de stage sont réparties comme suit : 

 

 En 2nde CCE 

- une semaine de stage sur l'exploitation du lycée (permanence) 

- 6 semaines de stage en entreprise dont 3 prises sur la scolarité 

 

 En bac pro CGEA : 

- 14 à 16 semaines de stage en entreprise réparties sur les deux années, dont 12 prises sur la scolarité 

 

Parmi les 14 à 16 semaines de formation en milieu professionnel, au moins 8 doivent être effectuées dans 

une entreprise de polyculture-élevage, support de l’épreuve E6.  
Au-delà des 8 semaines, la formation en milieu professionnel peut se poursuivre dans la même entreprise 

ou dans une autre entreprise agricole (maximum 6 semaines) en vue de préparer l’épreuve E5, le cas 
échéant dans une entreprise en lien avec le MAP (Module d’Adaptation Professionnelle), spécialisé en 
production ovine pour le lycée agricole de Saint Yrieix la Perche. 

 

Les périodes de stage sur l'exploitation agricole du lycée permettent à l'élève d'avoir une expérience 

professionnelle supplémentaire. 
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Pour la promotion 2025-2028, les périodes de stage retenues sont : 

 
Seconde CCE         Exploitation lycée 
 
Période 1 : du  02/02/2026  au 13/02/2026    

(2 semaines)          Du 

 

Période 2 : du  07/04/2026  au 10/04/2026   au 

(1 semaine) 

 

Période 3 : du  22/06/2026  au 10/07/2026    

(3 semaines) 

 

 

 

Première CGEA         Exploitation lycée 

 

Période 1 : du    au     Cueillette  

           Du 

         

Période 2 : du     au     au 

 

 

Période 3 : du     au     Permanence 

           Du 

 

Période 4 : du    au     au 

 

 

 

Terminale CGEA 

 
Période 1 : du    au     
 
 
Période 2 : du    au  
 
 
Période 3 : du    au 
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Rôle du maître de stage – tuteur : la formation professionnelle 
 
Le maître de stage a un rôle très important dans la formation. Il permet de la compléter dans ses aspects 

pratiques et dans la découverte de la profession. Il est en particulier chargé de : 

 

- faire découvrir l'entreprise dans ses dimensions techniques, économiques et sociales ainsi que ses 

partenaires. 

- faire participer le stagiaire aux différentes activités de l'entreprise, en expliquant les différentes  situations, 

en lien avec les SPS. 

- faire découvrir et/ou appliquer les règles d'hygiène, de sécurité et de respect de l'environnement et mettre 

à disposition les équipements de protection individuelle conformément à la réglementation 

- intégrer le stagiaire, si possible, au travail en équipe lorsque cela se présente 

- conseiller le stagiaire et lui fournir les renseignements dont il a besoin 

- entrer en relation avec l'établissement de formation dès que cela est nécessaire 

- réaliser une évaluation du stagiaire. 

 
 

Rôle de l’enseignant référent : le suivi de stage 
 

Le professeur référent 

Chaque période de stage fait l'objet d'un entretien réalisé par le professeur référent de l'élève. 

Chaque élève a un unique professeur référent pour toutes ses périodes de stage sur une même année 

scolaire. 

 

Le professeur référent est l’interlocuteur privilégié de l’élève ou étudiant. Il est le relais entre 

l’établissement, le maître de stage, le tuteur dans l’entreprise, l’élève et l’équipe pédagogique.  
Il est le seul à assurer les visites de stage pendant toutes les périodes en milieu professionnel. Il peut être 

amené à réaliser une visite préalable sur l’entreprise d’accueil pour s’assurer des conditions de stage et 
que l’entreprise réponde bien aux objectifs du stage.  
Il veille au suivi pédagogique de l’élève en stage et au bon déroulement du stage. Il rappelle au maître de 

stage et/ou tuteur, les éléments de l’annexe pédagogique (objectif stage, nature des activités, ...). Il est à 

l’écoute du jeune et doit réagir à toute information donnée par le stagiaire sur le bon déroulement du stage 

(moralité du chef d’entreprise, respect de la réglementation au droit du travail, adéquation des activités 

réalisées avec les objectifs définis dans l’annexe pédagogique, temps disponible pour la préparation des 

rapports de stage, condition d’hébergement et de restauration,…). 

 

La mission de l’enseignant référent est pédagogique et ne peut en aucun cas être celle d’un inspecteur du 

travail (ou d’un inspecteur santé sécurité au travail). Ainsi, il ne peut être attendu de sa part de conduire 

des investigations sur les conditions de sécurité dans l’organisme d’accueil. Néanmoins, il lui est demandé 

de signaler à la direction de l’établissement, toute situation apparaissant anormale et/ou dangereuse pour 
le jeune (au regard des compétences qui sont les siennes et du bon sens commun). 

 

Ainsi, il se forme et s’informe sur : 
- le fond du stage (objectifs pédagogiques, connaissance de la filière); 

- la forme du stage (comprendre et savoir expliquer une convention de stage, une demande de dérogation). 

- la recherche de stage de ses apprenants attribués. Il donne assistance, si nécessaire, à la recherche de 

stage (CV, lettres de motivation, appels) 

- l’état d’avancement de l’apprenant régulièrement et le relance sur ses démarches à réaliser 

- la complétude des informations nécessaires à la validation du stage et à l’établissement de la convention, 

sur la bonne complétude de la convention de stage (parties compétées et signatures). Si besoin, il 

s’occupe des avenants à la convention 
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De plus, Il assure : 

- une visite préalable dans la structure de stage si besoin 

- un suivi du stagiaire durant la période de stage (dont visite) 

 

Enfin, Il récupère et transmet à qui de droit les documents de fin de stage (appréciation par le maître de 

stage, attestation de stage, évaluation du lieu de stage) 

 

 

Modalités de suivi 

Lors de la première période de stage, un entretien téléphonique est réalisé en tout début de période pour 

s’assurer de la présence de l’élève et répondre aux interrogations éventuelles du maître de stage. 
Une visite physique est ensuite réalisée sur cette période pour échanger avec l’élève et le maitre de stage. 

Elle permet de vérifier l’implication et la motivation de l’élève en stage, de tester sa curiosité et de suivre 
l’avancée des différents rapports de stage (recueil de données, rédaction). Enfin, elle permet de s’assurer 
du bon déroulement du stage et de vérifier la cohérence des activités réalisées avec les objectifs du 

diplôme (voir les SPS).  

En cas de difficultés avant cette visite, le maître de stage doit contacter l'établissement de formation 

 

Lors des périodes de stage suivantes, un entretien téléphonique et/ou une visite physique seront réalisés 

en fonction de la situation géographique du lieu de stage. 

 

Les périodes de formation en milieu professionnel et les stages sont également des temps propices pour 

permettre une ouverture sur différentes pratiques professionnelles, dans des régions différentes voire dans 

d’autres pays. De ce fait, il est possible qu’un lieu de stage se trouve éloigné du siège de l’établissement 
de formation. Dans ce cas, l'établissement cherchera à déléguer la visite à un enseignant d'un autre 

établissement situé à proximité du lieu de stage. Si cette visite ne peut être réalisée, des contacts autres 

seront pris avec le chef d’entreprise ou son représentant et le maître de stage, en utilisant des moyens de 
communication divers.  

 

Chaque visite et/ou entretien téléphonique donne lieu à un compte-rendu écrit. 

 

 

Rôle de l’enseignant coordonnateur : la gestion des stages et des 
examens 
 

- Référent LPA pour la filière (projets spécifiques, demandes de la profession ...) 

- Référent filière pour les stages (aide prof référent, formation départ en stage, suivis archivage, 

validation du lieu...) 

- Gestion du Ruban pédagogique (rédaction, vérification des CCF, contrat redoublement, lien PAJ, ...) 

- Archivage CCF 

- Gestion des livrets scolaires 
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Evaluations des périodes de stage 
 
Les documents d’accompagnement pour les différents travaux demandés sont distribués et expliqués à 
l’élève en cours, avant le départ en stage. 
 
 

Stage de 2nde CCE 
 

Le stage se déroule dans la même entreprise. 

 

L’élève devra faire une présentation synthétique de l’exploitation.  
 

Ce travail fera l’objet d’une évaluation orale de 20 minutes, devant deux enseignants. Cet oral sera 
constitué de deux parties : 

- Une présentation en 5 minutes par l’élève 

- Un échange en 15 min sous forme de questions-réponses qui permet de vérifier si l’élève a acquis 

une vue d'ensemble de la conduite de l’entreprise et est capable d'expliquer les choix techniques 

observés et les conditions de mise en œuvre.  
 

Les points suivants seront évalués : 

- Capacité d’expression, clarté du message 

- Soin et qualité du travail écrit 

- Présence de données techniques 

- Maîtrise des données techniques et des références 

- Capacités d’expliquer les choix techniques et de conduite 

- Maîtrise du vocabulaire technique 

 

Ce travail est un préambule aux épreuves de bac pro. 
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1
ère

 Bac pro CGEA 

Evaluation stage 2nde CCE 

Dossier de stage et oral 
 
 
NOM : 
 

Critères évalués Commentaires Note 

Capacité d’expression, clarté du 
message 

 /2 

Soin et qualité du travail écrit  /2 

Présence de données techniques  /3 

Maîtrise des données techniques et 
des références 

 /5 

Capacités d’expliquer les choix 
techniques et de conduite 

 /5 

Maîtrise du vocabulaire technique  /3 

Note finale /20 
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Stage de bac pro  
 

Le stage se déroule de préférence dans une même structure, différente de celle choisie en 2nde et donne 

lieu à la rédaction : 
- de fiches techniques destinées à l’épreuve E5 du diplôme. 
- d’un rapport de stage destiné à l’épreuve E6 du diplôme. 

 

 

L’épreuve E5 porte sur les choix techniques de l’entreprise de stage.  
 

Si l’élève choisit pour cette épreuve une entreprise différente de l’entreprise principale, la durée du stage 
doit être de 3 semaines minimum. 

 

L’épreuve valide la capacité C5 “Réaliser des choix techniques dans le cadre d’un système de production”. 
Cette capacité est décomposée comme suit : 

C5.1- Définir des actions de préservation ou d’amélioration de l’état des ressources dans un 
agroécosystème  

C5.2- Réaliser des choix techniques dans le cadre d’un processus de production 

 

L’épreuve prend la forme d’une épreuve ponctuelle terminale orale s’appuyant sur des fiches techniques 

produites par le candidat.  

 

Elle vise à justifier des choix techniques au niveau du processus de production, en lien avec la préservation 

d’une ou plusieurs ressource(s) commune(s) identifiée(s), comme par exemple l’eau, le sol, la biodiversité, 
paysage, énergie fossile…. 
 

L’élève doit rédiger 4 fiches de 2 pages chacune : 

- 1 fiche présentant l’entreprise  
- 1 fiche « ressource(s) » communes  

- 1 fiche présentant un itinéraire technique pour une culture (annuelle ou pluriannuelle)  

- 1 fiche présentant le fonctionnement d’un troupeau ou d’un atelier de production animale 

L’échelle d’étude se situe bien au niveau du processus de production et de l’itinéraire technique : culture 

sur une parcelle, troupeau ou atelier animal.  

Les fiches s’articulent entre elles pour mettre en évidence l’impact des choix techniques sur la préservation 
et l’amélioration de l’état d’une ou de ressources  
Les quatre fiches ne sont pas évaluées en tant que telles mais obligatoirement transmises aux 

examinateurs. Tout candidat ne présentant pas les quatre fiches ne pourra prétendre à passer l’épreuve 
E5. 

 

L’épreuve est affectée du coefficient 2 et a une durée de 25 minutes. Elle se déroule en deux temps :  

- une présentation d’une durée de 5 minutes maximum, 
- un entretien avec les examinateurs d’une durée de 20 minutes au maximum, sans diaporama. Les 
examinateurs sont un enseignant d’agronomie et un enseignant de zootechnie. 

Elle est évaluée à l’aide d’une grille critériée nationale. 
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L’épreuve E6 concerne le pilotage de l’entreprise. 
Elle valide la capacité C6 “Piloter une entreprise agricole”.  
 

Elle prend la forme d’une épreuve orale terminale ponctuelle qui s’appuie sur un document écrit obligatoire 
rédigé par le candidat.  

Le candidat sans document écrit obligatoire ne pourra prétendre à passer l’épreuve E6. 
 

A l’échelle de l’entreprise de stage, l’épreuve vise à :  
- mettre en évidence dans une approche systémique, le fonctionnement de l’entreprise dans son contexte, 
- identifier et analyser des points forts et des points faibles liés au fonctionnement,  

- présenter des pistes d’évolution du système dans une perspective de durabilité. 
 

Le document écrit se compose comme suit : 

- 1 fiche synthétique présentant l’entreprise et son fonctionnement de deux pages maximum. Elle peut être 
la même pour E5 et E6. 

- 1 dossier personnel de 15 pages maximum sans annexe, présentant le fonctionnement de l’entreprise, au 

moins 2 points forts et/ou faibles analysés et au moins 2 dimensions de durabilité analysées. 

L’échelle d’étude se situe au niveau de l’entreprise agricole. 
 

L’épreuve est affectée du coefficient 3 et a une durée de 25 minutes. Elle se déroule en deux temps :  

- un exposé par le candidat d’une durée de 5 min,  
- un entretien avec les examinateurs d’une durée de 20 min, sans diaporama. 
Les examinateurs sont un enseignant de sciences économiques, sociales et de gestion, un enseignant 

d’agronomie ou un enseignant de zootechnie et un professionnel du secteur. L’évaluation est réalisée à 
partir d’une grille critériée nationale.  
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Recherche de stage 

L’entreprise agricole support de stage doit permettre à l’élève de répondre aux exigences du diplôme, en 

lien avec les situations professionnelles significatives (SPS). 

Elle doit permettre la réalisation des dossiers de stage. 

 

En 2nde comme pour le bac pro, la production animale n’est pas imposée. Elle peut être choisie en 

fonction du projet professionnel. Cependant, l’élevage équin et l’élevage canin ne sont pas autorisés en 
filière CGEA car ils font l’objet de formations diplômantes spécifiques (bac pro CGEH et bac pro CGE du 
secteur Canin et Félin) 

 

Nous demandons, sauf contre-indication médicale ou contrordre sanitaire, que le stagiaire puisse être 

logé. Nous sommes conscients des difficultés que cela peut rajouter dans la recherche d’un stage mais 
nous souhaitons que l’élève s’implique réellement dans son stage, qu’il se force à sortir des sentiers battus. 

Être logé offre également la possibilité d’avoir plus de temps d’échange de qualité, ce qui n’est pas 
négligeable pour la rédaction des dossiers de stage. 

 

Nous demandons ainsi une distance significative entre votre logement et le lieu de stage. 

 

 

Stage de 2nde CCE 

L’exploitation permettra de préférence d’observer le cycle complet de production, de la naissance à la 

production d’un produit fini. 

 

Stage de bac pro 

L’exploitation permettra obligatoirement d’observer le cycle complet de production, de la naissance à la 

production d’un produit fini (engraissement ou autre). 

L’accès aux documents de comptabilité (document de gestion principalement, grand livre, bilan) est 

un critère de choix de l’entreprise. Il est recommandé de choisir une entreprise qui acceptera de fournir 

les documents comptables, sur deux années, cela pour faciliter l’analyse (partie nécessaire dans le dossier 
de l’épreuve E6). 
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L’élève a plusieurs possibilités pour rechercher un maître de stage : 

- soit il réalise des recherches personnelles et/ou connaît une entreprise dans la production 

souhaitée. 

- soit l’établissement peut proposer des contacts sur sollicitation de l’élève. 

Dans tous les cas, il appartient à l’élève lui-même de réaliser les démarches et de prendre contact avec le 

responsable de l’entreprise et/ou le tuteur, futur maître de stage. 

L’élève doit régulièrement rendre compte de ses recherches à son professeur référent, à l’aide du tableau 
page suivante. 

 

Le courrier destiné au maître de stage ainsi que la fiche de renseignements à compléter pour établir la 

convention de stage sont distribuées en main propre aux élèves. Ces documents sont également 

disponibles sur le site du lycée, à l’adresse suivante : 

https://www.eplefpa-saint-yrieix.fr/stages-en-entreprise/ 

 

La fiche de renseignements, une fois complétée, est à remettre à votre professeur référent. 

  

https://www.eplefpa-saint-yrieix.fr/stages-en-entreprise/
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Historique des recherches - stage 2nde CCE 
 

date 
Entreprise contactée 
et type de production 

coordonnées réponse 
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Historique des recherches – stage bac pro CGEA 

 

date 
Entreprise contactée 
et type de production 

coordonnées réponse 
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Compte rendu des activités réalisées en stage 
 
NOM et prénom :      Maître de stage : 
 

Récapitulatif périodique des travaux réalisées en stage de seconde CCE 
(rempli par les élèves) 

Lister les activités réalisés et / ou observées, les matières d’œuvres, les matériaux et équipements 
utilisés. 

 

1ère période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
 
 

 

2ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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3ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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NOM et prénom :      Maître de stage : 
 

Récapitulatif périodique des travaux réalisées en stage de bac pro CGEA 
(rempli par les élèves) 

Lister les activités réalisés et / ou observées, les matières d’œuvres, les matériaux et équipements 
utilisés. 

 

1ère période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
 
 

 

2ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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3ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
 
 

 

4ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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5ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
 
 

 

6ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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7ème période de stage Période du…………….…au…………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Lu et approuvé – Signature du maître de stage : 
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Mes documents de stage de 2nde 

 
 

Courrier maître de stage 

Fiche de renseignements maître de stage 

Fiche d’évaluation du stagiaire par le maître de stage 

Attestation de stage 

Trame du dossier de stage 

   

 

Mes documents techniques récupérés en stage 

Mes prises de notes 
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Mes documents de stage de Bac pro 

 
 

Courrier maître de stage 

Fiche de renseignements maître de stage 

Fiche d’évaluation du stagiaire par le maître de stage 

Attestation de stage 

Trame du dossier de stage 

   

 

Mes documents techniques récupérés en stage 

Mes prises de notes 

 


